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J'ai dejä eu l'occasion, il y a quelques annees, en rendant

compte') de la 3C edition du livre de M. Wattenbach sur les

sources de l'histoire d'Alleinagne2) d'exprimer inon opinion sur
le Heu oü tut redigee, entre 660 et 663, la grande compilation

anonyme dont, depuis pres de trois siecles, on a baptise l'auteur
du nont de Fredegaire. Cette question me> parait oftnr assez

d'interet pour meriter d'etre traitec avec plus de developpement

que je n'ai pu lui en donner dans un article de critique. De

cette question depend en effet en partie le degre d'autorite qu'on
attribuera k, notre chroniqueur. J'ai pense que ce sujet aurait
un interet tout particulier pour les membres de la Societe

generale dliistoire suisse, puisque la Chvonique de Fredegaire (quels

que soient d'ailleurs son vrai nom et sa patrie) est une des sources
les plus precieuses pour l'ancienne histoire de la Suisse. Je prie
la Societe de considerer cette courte dissertation comme un honi-

mage et un remereiment pour la faveur qu'elle m'a faite en

m'aecordant le titre de meinbre honoraire.
On trouvera peut-etre que j'ai singttlierement choisi la na-

ture de inon remereiment, puisque mon travail a precisement

pour but d'cnlever ä la Suisse un ecrivain que tous les criti-
ques se sont aecordes k reconnaltre comme sien, pour le donner
ä une ville qui fttit aujourd'hui partie de la France. Mais

') Recue critique 1873, t. II, p. 257.

2) Deutschlands Geschichtsquellen I. Bd., 3. umgearbeitete Auflage. Berlin
1873. Dans sa 4° edition (1877), p. 88, M. Wattenbach rapporte mon hy-
pothese, mais saus dire s'il la prefere ä celle de M. Brosien, qui indique
Geneve comme residence de l'auteur de la compilation. (Brosien, Kritische
Untersuchung der Quellen der Geschichte des fränkischen Königs Dagobert

I. Göttingen 1868.)
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je ne suppose pas que personne s'imagine de meler ä cette dis-

cussion des questions de patriotisme et de frontieres. Nous nous

occupons d*une epoque ou la Suisse occidentale etait reunie aux

pays arroses par la Saone et le Rhone pour former le royaume
de Burgondie, et la chronique que nous etudions, qu'elle ait ete

ecrite sur les bords de la Saone, sur ceux du Rhone, ou sur la
rive du Leman, n'est reste pas moins un document inappreciable

pour l'histoire de la Suisse, comme pour celle de la France.

D'ailleurs je suis uni ä la Suisse par des liens si nombreux d'af-

fection et de parente, et par des traditions de famille si anciennes

et si cheres, que l'idee d'un antagonisme entre les deux pays

ne peut meme aborder mon esprit.

I.
Rappeions brievement en quoi consiste la compilation dite

de Fredegaire.
Nous ne possedons aucun manuscrit qui nous la donne sous

une forme tout-ä-fait satisfaisante. Les manuscrits de Berne 318,

Vienne hist. prof 632'), de la Bibliotheque nationale de Paris,

fonds latin 4,883, sont incomplets. Le manuscrit de Paris

10,910, qui est de beaucoup le plus ancien, et qui est le seul

tout-a-fait complet, presente les diverses parties de l'oeuvre dans

un assez grand desordre, comme va le montrer une courte des-

cription de son contenu2).
Ce manuscrit, qui provient du College de Clermont3), et qui

contient 187 feuillets, a ete ecrit probablement en 714 par un scribe

nomme Lucerius. On dechiffre en effet, non sans peine, ä la fin

du manuscrit, les mots suivants: < Inuenit Lucerios presbeter

') Voy. sur le manuscrit de Vienne, Archiv der Gesellschaft für ältere

deutsche Geschichtskwnde Bd. II, p. 478, et sur celui de Berne, id. V. 483.

2) Cf. Archiv VII, 282—286, et la preface de D. Ruinart, dans D. Bouquet,
Historiens de Krance II, 124.

3) Un des principaux Colleges de l'ancienne Universite de Paris, appele
aussi College Louis le Grand.
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monacos dorn.... croneca et per alia cro... septuagenta et

quattor anni.... auid quod sextus miliarios explitos con-

potauit ipsos In indiccioue exsiente quarto Dagoberto

regnante»'). — Les premiers chiffres se rapportent probablement

a une supputation des annees depuis la creation du monde; la
date doit etre cherchee dans les derniers mots. oii il est facile

de restituer «in indictione exiente tertia decima, anno quarto
Dagoberto regnante», ce qui donne i'annee 715. II ne peut

s'agir de Dagobert I, puisque Fredegaire ecrivait apres sa mort,
ni de Dagobert II, dont la 4e annee de regne (678) co'incide

avec la 6e indiction2). II s'agit donc de Dagobert III.
Ce manuscrit est evidemment une copie de la compilation

primitive, ear les divers morceaux qui le composent ont ete mis

bout ä bout sans aueun souci de leur ordre veritable. comme on le

voit par les titres meines tles diverses parties de l'ceuvre. II
est probable que l'auteur, qui a laisse sa chronique inachevee3),

interrompu sans doute par la maladie et la mort, n'avait pas

eu le temps de coordonner et de mettre au net les materiaux

qu'il avait reunis '). La premiere partie, qui s'etend du f° 1 au

f° 28 recto, porte pour titre Liber generationis. Elle contient,
du f° 1 r° au f° 20 r° un ouvrage de Chronologie qui s'etend

') Ruinart avait lu: « Invenit Lucerios presbyter monacos dorn... tuma

per ista croneca et per alia croneca... quod septuagenta anni sunt. sus

quod sextus miliarios d... esse explitos compotavit ipsos annos in upen...
in indictione exsiente tertia d... o quarto Dagoberte regnante » (Bouquet

II, 126).

2) Je me fic ici au texte de Ruinart; mais, je l'avoue, les quelques

traits que je puis lire apres indiccione me donnent plutöt sexta que tertia d.

3) Voy. Brosien, p. 17.

4) En töte du manuscrit, on lit ces mots d'une ecriture posterieure:
«breviarium scarpsum ex chronica Eusebii Hieronimi aliorumque auetorum

a quodam Adatio ». — La feuille de garde porte au verso les rubriques de

25 chapitres et de plus ces mots: < Post haec scarpsum ab adam usque
noe a noae usque abraham, deinde judecum (alia manus corr. judicum),
post haec regum israelitarum et aegyptiorum et imperatorum romanorum

usque aeraclium (alia manus corr ad eraclium)».
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jusqu'ä Alexandre Severe') (222—235), puis (f° 20 v°—21 r°)
la supputation lies annees d'apres Eusebe et Jeröine jusqu'ä la

premiere annee de Sigebert, fils tle Theuderic, roi des Francs2),

puis la liste des papes (f° 21v°—23r") jusqu'ä Theodore (642),
continuee par une autre main jusqu'ä Adrien (772). Le verso
du f" 23 est occupe par un tlessiu grossierement execute re-
presentant deux pcrsonnages adultes vus de face (peut-etre Eusebe

et Jerome V)3), et au-tlessous on lit en lettres grecques Kgiavv-

y.toQig, f/v?*.riF"/.ix>{U ijdid?iQvi/. lazwgiaii (cronicorum multi-

plicem ediderunt istoriam). Eutin vient une nouvelle serie de

supputations chronologiques (f° 24 r° — 28 r°), jusqu'ä. la 31e

annee d'Heraclius (641).
Au fol. 28 V commence une nouvelle partie: «Incipit capeto-

lares cronece Gyronimi scai-psum^. Apres une table de 82 chap.

viennent des extraits de la chronique de St. Jeröme (jusqu'au fol.
59 v")4), puis de la chronique d'Idace (fol. 60 r° — 68 v") auxquels
viennent s'ajouter 6 chap. dont la source nous est inconnue, et qui
contiennent des anecdotes fabuleuses sur Theodoric, sur Clovis et

Alaric, sur Chrocus, sur les Vandales, sur Justinien. etc. Cette

divison du manuscrit contprend deux morceaux bien distincts, la

chronique de St. Jeröme et celle d'Idace avec les atlditions legeutlaires").

') Cette premiere partie a ete publice par Labbe, Bihliotheca noca

mauuscriptoruiii I, p. 298—309; Canisivs l'avait publice aussi, mais incom-

plete (voy. Lectioues untiquae, ed. Basnage, II, p. 154—164).
a) II s'agit evidemment de Sigebert, fils de Thierry II. Le compilateur

compte en eftet 156 ans depuis le consulat de Constaiitin et de Rufus (457),

ce qui donne 613—614. Cette premiere partie de la compilation a du

etre falte cette annee meine (614), car Sigebert a si peu regne qu'on n'au-

rait pas gonge plus tard ä se servir de son regne comme de jalon chrono-

logique: « Brunechildis Mettis residens Sigebertum in regno patrio instituere

nititur». Fred. Chiron, ch. 21. On place d'ordinaire, mais ä tort selon

moi, la mort de Brunehaut en 613.

3) Un enfant dansant a ete ajoute entre les deux personnages.

4) Jusqu'au chap. 49.

*) Du ch. 50 au ch. 56.

f) Dans le manuscrit de Canisius, dit Codex, minor, cette action etait en

cffet divisee en deux parties: Über II generatimium, et liber clironkae tertius.
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Au fol. 84 v°, nous lisons en effet: «Incipit capetolares lib.
quarti quod est scarpsum tle cronica Greg. ep. Toronaci» ').
C'est un abrege des six premiers livres de Gregoire de Tours,
connu sous le nom iVHistoria epitomata, et divise en 93 chapitres.

Au fol. 121 verso, commence la chronique originale dite de

Fredegaire, qui va de 584 ä 641, avec ce titre: «Incipit
capetolares cronece libri quarti» 2). Apres les rubriques de 90
chapitres et un prologue qui recapitule les sources auxquelles a ete

puise la compilation, se lisent ces mots (fol. 125 v°): «In
nomine domini nostri Jesu Christi incipit chronica sexta». C'est

en effet la 6e place que devait regulierement occuper cette
chronique dans la compilation3).

Entin apres la chronique originale vient (fol. 170 v°) une
copie de la chronique d'Isidore de Seville, avec le titre suivant:
< In nomine sanctae Trinitatis incipit lib. III xgajyyy.iopwf/ (cro-
nicorum) sancti Esedori episcopi». La chronique s'etend jusqu'ä
6144).

L'ordre veritable des morceaux serait evidemment celui-ci:
1° le Liber gencratiouis, 2° les extraits de St. Jerome, 3° extraits
d'Idace et legendes, 4° Isidore de Seville; 5* Historia epitomata;
6° Chronique originale.

— Ces deux parties, comme la premiere incomplete, ont ete publiees par
Canisius dans les Lecliones antiquae (ed. Basuage II, 165—194). II a donne

uue iiuun rotation speciale aux chapitres de chaeune des deux parties.

') La preface de Gregoire de Tours se trouve transcrite au fol. 83,

r- et v.
2) A la tin du fol. 121 r°, se trouvent les mots: «Incipit Prologus cuius-

dam sapientis >, qui se rapportent evidemment, bien qu'ä tort, au prologue
de la chronique, fol. 124 v°.

3) L'Historia epitomata et la Chronique out ete publiees par Ruiuart
dans son edition de Gregoire de Tours, 1699 in fol., puis dans le t. II des

Historicns de France. La Chronique a ete continuee jusqu'ä 768. Ces conti-

nuations, dont nous n'avons pas ä nous occuper ici, ont ete editees aux

I. II et V des Hist. de France.
4) La derniere ligne dit bien: cusque quadragensemo anno Chlotha-

:harii regis» ce qui donne l'annee 624; mais plus haut nous voyons que

a chronique s'arrete ä la 5" annee d'Heraclius, c. ä d. ä 614.

10
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Nous n'avons pas ä entrer ici dans l'analyse et l'etude de

chacune des parties de la compilation, mais il importe de faire

remarquer qu'elle est evidemment l'oouvrc d'un meine auteur,

comme le prouvent dejä les titres confus et inexacts donnes par
le scribe Lucerius aux divers fragments, et les mots cronica

sexta appliques ä la chronique qui, dans son recueil, occupe la

quatrieme place. Nous lisons en effet dans le prologue de la

chronique ces mots: «... beati Hieronymi, Ydacii et cuiusdam

sapientis, seo Hysidori, immo et Gregorii chronicis pcrcurrens,

usque decedentem regnum Gunthrainni, his quinque chronicis

inserui». Ce passage prouve bien que l'auteur de la chronique

originale est aussi le compilateur des cinq autres parties. Tout

au plus pourrait-on soutenir que le quidam sapiens, dans lequel

on a vu d'ordinaire 1'auteur du Liber generationis*), doit de-

signer l'auteur des fables qui fönt suite ä Idace. Les cinq parties

designees par le compilateur seraient alors: 1° St. Jeröme,

2° Idace, 3° les legendes cuiusdam sapientis, 4° Isidore, 5°

Historie epitomata. La chronique formerait toujours le 6e morceau,
la cronica sexta. Cette hypothese pourrait etre appuyee par ce

fait que les indications chronologiques de la premiere partie
s'etendent jusqu'ä l'annee 641, date oü s'arrete la chronique.
Cette coi'ncidence serait etrange si, comme nous le croyons, le

chroniqueur a ete interrompu dans son oeuvre par la mort; eile

s'explique parfaitement au contraire, si c'est un autre compilateur

qui, copiant le recueil primitif, y a ajoute cette premiere partie
en conduisant scs supputations chronologiques jusqu'au point oü

s'arretait le dernier morceau.
D'ailleurs le über generationis, comme la transcription d'Isi-

') M. Mommsen, dans son memoire Ueber den Chronograph des Jahres

354, p. 585—598, a prouve l'identite du Liber generationis avec la

chronique de 334 qui forme le 9" morceau de la compilation dite du Chrono-

graphe, et qui y porte le titre de Ghronicon Horosii. M. Mommsen croit

y reconnaitre deux traductions latines independantes de l'ouvrage de

Chronologie aujourd'hui perdu d'Hippolyte de Porto (p. 595).
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dorc1), n'offre pas d'interet pour la recherche que nous avons

entreprise. Nous pouvons donc nous contenter d'etudier le reste
de la compilation, qui est due incontestablement au meme auteur,
mais en attachant naturcllement plus d'importance ä la chronique,

qui est son oeuvre personnelle et originale, qu'aux portions oü il
n'est qu'un copiste et un interpolateur. — Nous devrons de plus,
dans cette chronique elle-meme, distinguer ce qui est emprunte
ä des sources ecrites anterieures, de ce que l'auteur raconte comme
temoin contemporain, ou meine comme temoin oculaire2). M. Brosien,

dans sa monographie citee plus haut sur les sources de l'his-
toire de Dagobert, a prouve que, pour les annees 584 ä 604'), le

chroniqueur a eu sous les yeux des Annales, provenant peut-etre
du monastere d'Agaune; que, de 605 ä 6314) sa principalc source

est la tradition orale ; que, de 631 ä 641, il peut etre considere

comme temoin contemporain.

II.
Notre chroniqueur vivait dans le royaume de Burgondie.

Sur ce point, tous les critiques sont d'accord, depuis Hadrien de

Valois6) jusqu'ä M. Brosien. On en a pour preuve l'examen

') M. Mommsen, qui donne d'ailleurs dos indications tres-inexactes sur
la compilation dite de Fredegaire (Ueber den Chron. etc. p. 586—5S8, notes),

croit ä tort qu'Isidore n'en faisait pas partie, et fait un seul personnage

öüHysidorus et du quidam sapiens.

2) «Transactis namque Gregorii libri volumine, temporum gesta, quae

undique scripta potui repperire et mihi postea fuerunt cognita, acta regum
et bella gentium quae gesserunt, legendo simul et audiendo, etiam et ui-
dendo... huius libelli volumine... inseri studui». Prologus, sub tine.

a) M. Brosien donne la date de 603 au lieu de 604; mais je crois que

la 8* annee de Theuderic oü s'arrete, d'apres lui, l'emploi des annales, est

bien 604—605, Gontran etant mort le 28 avril 594, et Childebert II au

milieu de 597.

4) II faut faire exception pour les ch. 31 ä 36, qui sont une copie du

ch. 36 de la Vie de St. Colwnban par Jonas.

5) Ees Francicae II. 445—446.
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de toutes les parties de la compilation. Les additions faites au

texte de St. Jeröme sont presque toutes relatives ä la Burgondie1).
Si nous examinons dans YHistoria epitomata ce que le compilateur

a ajoute ä Gregoire de Tours, nous trouvons que les

passages se rapportent presque tous soit ä la Burgondie2), soit

ä i'Austrasie, dont les destinees furent pentlant tout le VIP siecle

intimement unies ä celle de la Burgondie3), soit ä l'Italie4) qui

etait en relations constantes avec la Burgondie, oü l'on conserva

plus longtemps que dans les autres pays franks le sentiinent de

l'unite de l'Empire et l'interet pour les affaires de Constantinople

et de Rome5). Enfin dans la chronique, ce caractere burgonde

') Foudation de Lyon (dans Canisius II, c. 32); mort d'Archelaus ä

Vienne sous Tibere (ibid. c. 33); fondation d'Avenche sous Vespasien et

Titus (ibid. c. 36); devastation d'Avenche par les Alamans (ibid. c. 40);
etablissement des Burgondes en Gaule (ibid. c. 46). Le passage sur l'ori-

gine des Francs (ibid. c. 3) se trouvait probablemeut dans le texte de

St. Jeröme copie par notre compilateur, et c'est ä ce passage qu'il fait allusion

dans Vhistoria epitomata quand il dit, c. 2: de Francorum vero regibus

beatus Hieronimus qui jam olim fuerant, scripsit >. M. Brosien a du reste

tres-bien montre (p. 27—29) que la presence de cette legende dans la

compilation ne peut liullement prouver qu'il soit un Frank.
2) Voy. chap. 18—19, mariage de Clothilde; chap. 23, guerre de

Burgondie sous Clovis; ch. 34, Sigismond elu ä Carouge; ch. 56, reuvoi de

Marcatrude par le roi Gontran; ch. 68, invasion du Valais par les

Lombards; ch. 89, l'affaire de Gondovald racontee par Cariatto, evöque de

Geneve.

3) Chap. 58 et 88, röle de Chrodin et de Gogon en Austrasie.

4) Voy. les ch. 26, 44, 45, 50, 65.

ä) La chronique de Marina d'Avenche, dont nous connaissons avec

precision l'auteur et le lieu de compositum, offre tout-ä-fait les memes ca-

racteres. Marius a eu ä sa disposition des chroniques ecrites en Italie (les

annales de Ravenne en particulier); il rapporte tout ce qu'il peut savoir

des affaires d'Italie: il indique autaut que possible les noms des con-

suls de chaque annee, et a soin de noter les changements d'empereurs a

Constantinople. — Remarquons encore que, bieu que Vhistoria epitomata

supprime toutes les anecdotes qui se trouvent dans Gregoire, eile a conserve

celle du senateur Ecdicius, le bienfaiteur de la Bourgogne. Au chap. II,
abregeaut.le chap. 9 du livre II de Gregoire oü sont euumeres les Franks,
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se manifeste plus fortement encore. Si l'on compare le recit du

regne de Gontran de 584 ä 594 dans Gregoire de Tours avec

celui de notre chronique, on voit que celle-ci s'interesse beaucoup

moins que Gregoire ä tout ce qui se passe dans le Nord, et prend

au contraire beaucoup plus d'interet que lui ä ce qui se passe

dans le Midi. Les seuls miracles qui s'y trouvent rapportes se

passent dans les villes de Burgondie1). Sur le pagus ultraju-
ranus, nous y lisons des recits tres-circonstancies et meme des

mentions de phenomenes naturels2). L'auteur sait les noms des

dix ducs qui commandaient l'armee burgonde en 636, et ä quelle

race appartenait chacun de ces dix ducsi). II compte les annees

d'apres les ans de regne des rois Bttrgondes4). La Burgondie
est le ccntre du recit. L'interet pris aux affaires d'Espagne et

de Gascogne vient surtout de ce que les Burgondes y ont fait
la guerre, et ont ete en frequentes relations avec les Wisigoths5).

les Romains, les Goths et les Burgondes, le compilateur ne parle que des

Burgondes. — Au chap. 56, c'est sans doute par un oubli volontaire qu'il
a tu la spoliation de la veuve de Charibert par le bon roi Gontran.

1) Voy. chap. 22 ä Geneve; chap. 32 ä Vienne.

2) Voy. chap. 13, 18, 24, 37, 42—44, 90.

3) Voy. chap. 78.

4) M. Brosien pense ä tort (p. 18) que cet argument, donnö pour la

premiere fois par Valois, est sans valeur ä cause des exceptions ä la regle

qui se trouvent dans la chronique. Mais jusqu'ä Clothaire II la Chronologie

burgonde est seule employee; les mots .<anno tertia regni Theude-

berti» sont evidemment un lapsus pour «Theuderich», car les evenements

du chap. 16 au chap. 38 sont dates annee par annee d'apres les ans de

regne de Theuderic. Le chroniqueur ne compte d'apres les ans de regne
de Clothaire II qu'ä partir du moment oü il regne en Burgondie; seule-

ment pour lui, comme plus loin pour Dagobert, il suit la forme employee

dans les actes officiels. en comptant les ans de Clothaire depuis la mort de

Chilperie en 584, et ceux de Dagobert depuis son avenement en Austrasie

en 622. A la mort de Dagobert, les ans de (regne de Clovis II, roi de

Burgondie, forment la base de sa Chronologie. Si, aux chap. 87 et 88 il
emploie les ans de regne de Sigebert, c'est qu'il s'agit de faits purement
austrasiens. — Kous reviendrons plus loin sur cette question de Chronologie

pour appuyer nos conclusions.

5) Chap. 5. 8, 10, 30, 31, 33, 73, 78, 82.
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Les evenements d'Italie et de l'Orient tiennent une large place
dans le recit'); plusieurs longs chapitres leur sont entierement

consacres; mais nous avons montre plus haut que cette preoccu-
pation des affaires d'Orient n'a rien qui doive etonner chez un
ticrivain burgonde, et que l'Italie et la Burgondie etaient en re-
lations constantes. Enfin plusieurs chapitres parlent d'evenements

qui se passent au-delä du Rhin; mais ces evenements se rappor-
tent ä l'epoque oü l'union de la Burgondie ä l'Austrasie donne,

aux yeux des Burgondes, une importance particuliere aux pays
du Nord-Est de l'Europe *), S'il est question des guerres de

Bretagne, c'est que les Burgondes y prennent part3).

III.
Est-il possible de preciser davantage et de dire quelle partie

de la Burgondie habitait le compilateur?
Hadrien Valois a suppose qu'il residait ä Avenche. On trouve

en effet de nombreuses mentions de cette ville dans la compilation.

Parmi les additions ä la chronique de St. Jeröme nous

avons Signale la mention de la fondation d'Avenche4) et la tlevas-

tation d'Avenche par les Alamans '). Dans YHistoria Epitomata
il a soin d'extraire de Gregoire de Tours le fait de l'invasion du

territoire d'Avenche par les Saxons0). Dans la chronique il
raconte une nouvelle dtivastation de la ville par les Alamans7)

en 611—612. De plus nous trouvons mentionne au chap. 18

de la chronique un phenomene physique qui ne pouvait interesser

que les gens du pays meme oü il s'etait produit, la naissance

') Chap. 9, 11, 13, 23, 31, 34, 45, 49, 50, 51, 62—66, 69—71, 81.

2) Chap. 37, 43, 68, 72, 74, 77, 87.

3) Chap. 11, 12, 15.

4) Le compilateur ajoute meme: et twbelissima in Gallca Cisalpina

effketur. Canisius, ed. Basn. II, p. 175.

5) Ibid. p. 177.

«) H. E. chap. 68; Greg. Tur. IV, 43.

7) Chap. 37.
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subite d'une source d'eau chaude dans le lac de Thoune'). Ail-
leurs le compilateur nous renseigne avec exactitude sur la Serie
des ducs du pagus ultrajuranus, Theudefredus, Wandalmaruss),
Protadius3), Theudelanes, Herpo4)- Au chap. 42 il nons rap-
porte que ce fut ä Orbe (pres d'Yverdon) que Brunehaut fut
prise par Herpon pour etre livree ä Clothaire II. Enfin au dernier
chapitre, les (langers courus par Berthaire qui etait du pagus
Ultrajuranus occupent une place tout-ä-fait disproportionnee
dans le recit5). Mais il est bien difficile de supposer qu'un
auteur aussi bien renseigne sur tous les faits politiques de son
temps ait reside dans une ville aussi eloignee du theätre des

evenements quo l'etait Avenche et surtout dans une ville en
ruines, deux fois ravagee au VF et au VIP siecles. Remarquons
d'ailleurs que les passages relatifs ä Avenche et presque tous ceux

qui ont trait au Pagus Ultrajuranus sont empruntes par le

compilateur aux sources ecrites anterieures qu'il avait sous les yeux,
ä ces Annales dont Mr. Brosien a demontre la presence dans

son texte6). D'ailleurs les Ducs du Pagus Ultrajuranus ne com-

') «Aqua caledissima in laco Duninse, quem Arola flumenis influit,
sie ualidae aebulliuit, ut multitudinem pissium coxisset».

2) Chron. chap. 13.

3) Ibid. chap. 24.

4) Ibid. chap. 43.

s) Ibid. chap. 70.

Cr) Op. cit. p. 30—34. M. Brosien pense que ces Annalcs ont ete ecrites
ä Agaune, et cette opinion a, comme nous le verrons plus bas, de la vrai-

semblance; mais je serais assez dispose ä croire qu'une partie de ces notes

annalistiques provenait (par l'intermödiaire d'Agaune peut-ötre) du Pagus

Ultrajuranus proprement dit, c. ä. d. du pays d'Avenche ou d'Orbe. De

lä cette serie d'indications sur Avenche et la mention de la source chaude

dans le lac de Thoune. L'argument contre l'hypothese qui place le

compilateur ä Avenche tire du fait qu'il n'a pas connu la Chronique de Marius

(Brosien, p. 23) nie parait faible, car le siege episcopal etait transporte ä

Lausanne, Marius lui-meme residait ä la tin de sa vie dans cette derniere
ville et il y avait bien plus de chances pour que notre compilateur ignorät
la chronique de Marius s'il vivait ä Avenche que s'il vivait ä Agaune ou
ä Geneve.
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mantlaient pas seulement au-delä du Jura: ils commandaient

aussi sur le pays de Salins {pagus Scotingorumx), Scodiugapagus)
entre la Saone et le Jura. Un ecrivain residant dans une ville

sur la Saone pouvait par consequent etre parfaitement renseigne

sur les fonctionnaires charges d'administrer un pays aussi voisin.

L'interet pris ä l'aventure de Berthaire dans la bataille d'Autun

peut venir tout aussi bien de la haute Situation de ce personnage

qui etait comte du palais que de son origine transjurane. et

l'on ne s'etonne pas que le compilateur nous renseigne sur cette

origine quand on voit avec quel soin il designe la nationalite et le lieu
de naissance de presque tous les personnages dont il parle2). II nie

parait meme probable que s'il avait vecu dans le pagus
Ultrajuranus il n'aurait pas pris soin de dite avec tant de precision quels

personnages en etaient d'originaires; s'il trouve interet ä le noter,
c'est qu'ils sont pour lui des etrangers. Et cnfin, s'il avait vecu

en Suisse, aurait-il appele ce pays Ultrajuranus et cette expression

meme ne prouve-t-elle pas qu'il vivait dans le pays situe ä l'Ouest

du Jura? Cette expression pouvait, il est vrai, etre une desig-

nation officielle, mais nous n'cn voyons pas d'cxeniple, ni dans

Marius, ni dans Gregoire de Tours.
M. Brosien, qui a repousse, lui aussi, 1'hypothese d'Avenche,

mais par des arguments insuffisants, a signalö l'attention accordee

par le compilateur ä Agaune. Dans YHistoria Epitomata, il
raconte d'apres Gregoire la restauration du monastere par Sigis-

mond3), il ajoute le recit detaille d'une invasion des Lombards

dans la haute vallee du Rhone et des ravages exerces ä Agaune

') Chron. chap. 24: «defuncto Wandalmaro duce, in pago Ultrajurano
et Scotingorum Protadius patricius ordinatur».

2) sSamo, natione Francus, de pago Sennonago» chap. 48.

« Boso de pago Stampinsi chap. 54.

«Aegynanis genere Saxonum optimatis > chap. 55. — Voy. au chap.

78 la distinction des ducs en Franks, Romains, Burgondes et Saxons; et

passim. Quoi d'etonnant des lors qu'il designe le comte du palais par les

mots: € Bertharius, Francus, de pago Ultrajurano?>
3) Chap. 34.
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et ä Bex1). Au chap. 1er de la chronique il raconte que le

Monastere de Saint Marcel pres Chalon fut organise d'apres le

modele d'Agaune, et au chap. 79 il rapporte que Dagobert etablit
ä Saint Denis un choaur pour le chant des psaumes d'apres le

modele d'Agaune2). M. Brosien fait remarquer avec raison que

ces passages ne prouvent pas grand'chose, qu'Agaune etait

bien connu comme modele des autres monasteres; que

d'ailleurs les Annales qui ont servi de source au compilateur

provenaient probablement d'Agaune et le renseignaient par con-

sequent sur les faits qui s'etaient passes dans la vallee superieure

du Rhone. Mr. Brosien aurait pu ajouter qu'il eut ete bien

invraisemblable qu'un moine enferme ä Agaune eüt aussi bien

connu les evenements politiques qui se passaient dans le Nord-

Ouest de la Burgondie, qu'il ne nous eüt pas donne plus de ren-

seignements sur son couvent et ses-abbes, et qu'il n'eüt pas davan-

tage laisse percer l'etroitesse et les preoccupations religieuses d'un

reclus vivant loin du montle.

M. Brosien pense que c'est ä Geneve qu'a vecu le compilateur.

I! y a en effet des passages assez frappants qui parlent

en faveur de cette hypothese. Nous avons remarque parmi les

additions faites ä Gregoire de Tours dans YHistoria Epitomata
le fait de l'elevation de Sigismond ä Carouge3) et l'intlication que

c'est par Cariatto, eveque de Geneve qu'on a connu les details

de la revolte de Gondovald ')• Le recit du mariage de Clothilde

dans YHistoria Epitomata est une anecdote genevoise5'). Au lieu

de Chrona, soour de Clothilde, dont parle Gregoire, paralt Se-

deleuba, dont il est de nouveau question dans la Chronique

lorsque les reliques de Saint Victor sont decouvertes par l'eveque

') Chap. 68.

2) M. Brosien aurait pu ajouter qu'au chap. 44 il parle longuement

de Leudemond, eveque de Sion; ä propos il est vrai d'un voyage qu'il fit
ä Mariheim en Alsace aupres de la reine Bertetrude.

3) Chap. 34.

4) Chap. 89.

'-) Chap. 18—19.
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de Maurienne dans l'Eglise construite par la reine Sedeleuba

dans le voisinage de Geneve1). «Des miracles, ajoute le

chroniqueur, s'accomplissent encore constamment sur ce tombeau »*).

Mr. Brosien fait valoir en outrc que la Situation de Geneve fait

comprendre parfaitement que le compilateur ait pris interet ä

ce qui se passait dans le Pagus Ultrajuranus (dont Geneve

faisait partie, d'apres M. Brosien?) et qu'il ait eu entre les mains

des Annales provenant d'Agaune. Mais nous avons dejä montre

que les passages relatifs au pagus Ultrajuranus et ä Agaune ne

prouvent rien sur le lieu d'origine de la chronique, et separes
de ces passages, ceux qui se rapportent ä Geneve n'ont pas da-

vantage de force. En effet ce qui est dit de l'election de Sigis-

mond, de Cariatto, eveque de Geneve, tlevait etre emprunte aux

sources annalistiques que le compilateur avait sous les yeux, et

qui, nous l'avons dit, provenaient en majeure partie de la Suisse.

Le recit de la decouverte des reliques de Saint Victor, bien

qu'intercale au milieu tle passages pris aux memcs annales paratt
avoir la tradition orale pour source; il reste donc le seul texte

important, car le recit legendaire du manage de Clothilde tlevait

etre repandu dans toutc la Burgondie. Je nie demande meine

s'il n'y a pas eu dans ces deux textes une confusion, si ce n'est

pas ä tort que le compilateur a pris la regina Sedeleuba, qui

peut etre une reine ou une princesse burgonde quelconque, pour
la soeur de Clothilde qu'il aurait ä tort debaptisee. erreur qu'un
Genevois n'aurait pas coinmise. En tous cas, le fait que le

compilateur a raconte la decouverte de reliques aussi importantes
et aussi fecondes en miracles que celles de Saint Victor, ne me

semble pas süffisant pour affinner qu'il a vecu ä Geneve, d'autant

plus que la meution du fait tel qu'il est rapporte dans les deux

premieres lignes du chapitre tlevait se trouver dans ses sources

') Chron. chap. 22.

2) M. Brosien parait attacher de l'importance ä ce passage. Remar-

quons que le compilateur parle dans des termes tout ä fait identiques des

miracles qui s'accomplissent sur le tombeau de Saint Didier de Vienne, ä

St. Didier sur Chalaronne (Ain).
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annalistiques'). Enfin bien que Geneve fut un point beaucoup

plus central qu'Agaune ou Avenche et qu'on dut y etre

beaucoup mieux informe des evenements politiques, eile n'etait

plus que rarement au VIP siecle, la residence des rois; Theu-

deric etait le dernier roi qui y fut venu. Les affaires impor-
tantes sc passent toutes beaucoup plus au Nord et l'on comprend
difficilement comment ä Geneve on pouvait en etre si bien

informe.

IV.
Nous avons ainsi ecarte les differentes hypotheses presentees

jusqu'ici. II nous reste ä dire quelle est celle que nous propo-
serons pour les remplacer.

Je rappellerai tout d'abord un principe de critique que j'ai
pose en etudiant les Gesta regum Francorum et qui me paralt
Justine par toute l'historiographie des premiers siecles du moyen-
äge. Je demande la permission de citer les termes meines que

j'ai precedemment employes: « Du VP au XIIe siecle, tous les

ouvrages historiques sont en meme temps des ecrits politiques
dans une certaine mesure, ils sont toujours inspires ou par l'in-
fluence et la volonte directe des personnages importants d'une

epoque ou du moins par le voisinage des centres de la vie poli-
tique. Eginhard vivait ä la cour de Charlemagne, Nithard com-
battait ä Fontanet. Les Annales Bcrtiniennes commencees ä la

cour meine de Louis le Pieux, sont continuees par Hincmar, qui
est le plus grand personnage de la seconde moitie du IXC siecle,

et au Xc siecle, quand la ville de Reims devient le centre de la

politique carolingienne, c'est ä Reims seulement qu'on ecrit l'histoire.
Je pourrais multiplier ces exemples ä Finfini; toute l'historiographie

du moyen-äge est la demonstration du fait que j'avance ».

Quel etait donc en Burgondie, au inilieu du VIP siecle, le

centre politique important oü un chroniqueur pouvait etre bien

') « Eo anno corpus saneti Victoris qui Salodoro cum Sancto Urso passus

fuerat, a beato Aeconio pontefice Mauriennense invenitur».
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place pour tout connattre et tout voir, et oü la prfeence de

personnages considerables pouvait le pousser ä entreprendre une
oeuvre historique. Remarquons en effet le caractere tout politique
et presque la'ique de la chronique dite de Fredegaire. Les evenements

religieux y tiennent une bien faible ]»lace; les formules

pieuses en sont absentes, et Ton s'etonne meme de voir l'auteur,
qui est pourtant catholique", se rejouir de la conversion de l'im-
peratrice Cesara au christianisme, bien qu'elle fut tlcvenue arienne').
Si nous examinons quel est le thetitre des evenements racontes
dans la portion de la chronique oü l'auteur pttise ä des sources
orales ou raconte ses propres experiences, nous voyons qu'abstrac-
tion faite des chapitres consacres ä PItalie, ä 1'Espagnc, ä l'Orient
et ä i'Allemagne, le pays qu'il connait le mieux et dont il s'oe-

cupe le plus est celui qui s'etend du Jura jusqu'ä l'Aisne, le

pays de Chalon, Dijon, Autun, Auxerre, Sens8). Chalon sur
Saone serait de toutes les villes du royaume de Burgondie celle

oü Ton serait le plus naturellement dispose ä chercher l'auteur
de la chronique. Elle avait ete longtemps la residence ordinaire
des rois Burgondes et avait conserve sous Clothaire II. et Dagobert

son importance politique3); eile etait un lieu ordinaire de reunion
des conciles4); eile etait assez rapprochee du jiagus Scotingorum
et da la Suisse pour que l'on comprenne l'interet qu'y pouvait
prendre le chroniqueur: sa Situation etait assez centrale pour
que l'echo des evenements du midi y parvint, et que le chroniqueur

fut cependant informe en detail de tout ce qui se passait

en Austrasie, au Nord de la Burgondie et au Sud de la Ncustrie.

Avons-nous des indices positifs qui nous permettent de placer
ä Chalon notre historiographe Nous pouvons remarquer qu'il

') Chron. chap. 9. Brosien, p. 36.

2) II ne s'oeupe presque pas de Lyon, de Vienne, de tout le Sud de la

Burgondie, ce qui serait plus singulier s'il vivait ä Geneve que s'il vivait
ä Chalon.

3) Greg. Tur. Hist. Franc. VII, 21. VIII, 1. 11. IX, 3. 13. Fredeg.

Chron. chap. 30, 38.

41 En 579, 585. 604. etc.
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ne manque jamais de signaler le röle important joue par Chalon.

II jiarait meine avoir exagere ce röle. Dans le recit du mariage
de Clothilde, il raconte qu'un plaid eut lieu ä Chalon pour y

preparer le mariage'), bien qu'on ne voit pas bien 1'interet ni
le sens de cette mention, et qu'elle doive meine etre inexacte,

car ce n'etait pas Chalon, mais Lyon qui etait la residence de

Gondebaud. II n'a garde d'oublier dans ses extraits de Gregoire
le synode tenu ä Chalon en 5792). En 585 et en 604 il Signale

deux autres synodes reunis ä Chalon3). 11 raconte au chapitre
30 de la chronique que ce fut ä Chalon qu'Ermenberge fut amene

ä Theuderic pour etre epousee par lui. Au chap. 38 nous voyons
Theudebert prisonnier de son fröre conduit enchaine ä Chalon. En

628 le chroniqueur nous montre Dagobert visitant la Burgondie et

s'avantjant jusqu'ä Chalon pour retourner ensuite vers le Nord,
et tandis qu'il mentionne le passage du roi dans les autres

villes sans reflexions, il nous dit que Dagobert vint ä Chalon

« guide par l'amour de la justice qu'il voulait accomplir en toutes

choses>->4). Au chap. 90 il nous apprend que Flaochat tint au
mois de Mai 641 un plaid ä Chalon «pro utilitate patriae».

Enfin remarquons que la Chronique s'ouvre par l'eloge de

Gontran et par le recit des embellissements dont il dote la ba-

silique de Saint Marcel lorsqu'il y etablit une congregation monas-

tique d'apres la regle d'Agaune5). Si l'on suppose que notre

') «Nulla cessante mora, inito placito Cabillono, nuptiae prceparantur ».

Hisi- Hpit. chap. 18.

2) Greg. V, 28. Hist. Epit. 80.

3) Chron. chap. 1 et 24.

4) < Cabillono, ubi justitiae amore qua ceperat perficiendae Dagobertus

dirigit intentione».
5) M. Longnon dans son remarquable ouvrage sur la Geographie de la

Gaule au VIe siecle dit que Fredegaire se trompe en placant en 584:—585

la construction de l'Eglise de Saint Marcel, qui existait auparavant, puisque

Salonius et Sagittaire y furent enfermes en 579 (Greg. Tur. V, 28).

Le passage de notre chronique peut tres bien signitier simplement qu'en

584—585 Gontran embellit l'eglise et fonda la congregation des moines:

«ecclesiam mirifice et solerter aedificari jussit, ibique monasteriura con-

didit. ipsamque ecclesiam rebus plurimis ditauit».
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chroniqueur ötait un moine de ce monastere oü residaient les

rois quand ils (Haient ä Chalon1), oü Gontran fut enseveli2),

oü vivait Flaochat, le maire du palais de Burgondie,
dont il raconte les actes aux chapitres 89 et 90 avec la

precision et la ininutie d'un temoin oculaire, on comprendra
1'interet qu'il a pris aux Evenements politiques, le point de vue presque

läique auquel il s'est place, la connaissance qu'il a des faits

qui se passent au Nord de Chalon et ä Chalon meine, et coni-
ment il peut dire qu'il raconte non seulement ce qu'il a lu et

ce qu'il a entendu, mais aussi ce qu'il a vu. Cette derniere

expression n'aurait pas tle sens si le chroniqueur avait reside

ä Avenche, ä Agaune ou meme ä Geneve. On comprendra egale-

ment comment il a eu ä sa disposition des Annales d'Agaune,

puisque le monastere de Saint Marcel devait etre reste en rela-

tion avec la maison mere. On comprendra comment la Suisse

est pour lui le Pagus Ultrajuranus; comment enfin residant au

lieu meme oü sejournaient les rois et les maires du palais de

Burgondie, il emploie pour la Chronologie de son temps la no-

tation officielle conforme aux diplömes royaux et non une Chronologie

exclusivement burgonde3). Ajoutons une derniere
Observation. Le compilateur a copie dans son chapitre 36 les

chapitres 31 ä 36 de la vie de Saint Colomban par Jonas. Or

Jonas dans le Prologue de sa vie de Saint Jean de Reome, nous

a lui meme raconte ses voyages. II vint en 658 ä Chalon sur

1) Greg. Tur. IX. 27. clbique basilicam sancti Marcelli ingressa, regis

prostrata pedibus». Cf. Id. VII, 2; VIII, 11; IX, 3. 13. 20; X, 11, 28.

2) Fredeg. Chron. chap. 14 < Anno 33 regni Guntchramni, V kal. Ap-
rilis ipse rex moritur; sepultus est in eeclesia sancti Marcelli, in monas-

terio quod ipse construxerat». — Remarquez que le chroniqueur se contente
de dire: dans l'Eglise de Saint Marcel, sans ajouter: « Chalon, ce qui se

comprend mieux d'un habitant de Chalon que d'un etranger.
*) Voy. plus haut p. 149. Remarquons aussi la precision topographique

avec laquelle le compilateur parle de Saint Marcel. Chap. 1 <suburbano

Cabillonensi, sed quidem tarnen Sequanum est territorium>. En effet, Saint
Marcel est ä 3 kilom. sur la rive gauche de la Saone, tandis que Chalon

est sur la rive droite.
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Saone, ä la demande de la reine Bathilde; c'est precis&nment

alors que notre chroniqueur travaillait ä son grand ouvrage.
Jonas est probablement venu habiter au couvent de Saint Marcel.

Nous comprenons des lors comment le compilateur a eu la vie

de Saint Colombanl) entre les mains. Nous croyons donc pou-
voir conclure que l'auteur de la compilation dite de Fredegaire

vivait ä Chalon sur Saone et y habitait le monastere de Saint

Marcel.

V.

L'auteur etait donc ä notre avis un moine. Nous sommes

ici en desaccord avec M. Brosien qui voit en lui un pretre se-

culicr2). II en donne pour raison le caractere peu religieux de

l'ceuvre, qui lui parait inconciliable avec la piete exaltee d'un

moine. Nous croyons qu'il ne faut pas se former des idees

exagerees sur la piete de tous les moines du VIP siecle. Une

äme timide pouvait dans ces temps troubles chercher dans le

cloitre une vie pacifique et süre, sans y etre poussee par l'exal-

tation religieuse. D'ailleurs notre compilateur montre l'interet

qu'il porte aux choses monastiques par ce qu'il nous dit du

monastere de Saint Marcel, et de celui de Saint Denis (chap. 79);
il parle ä deux reprises des miracles accomplis par des reliques
de saints (chap. 22, 32). II ne pouvait appartenir au haut-

clerge, car il parle avec trop de mepris des eveques et des grands,

avec trop de Sympathie des petits et des pauvres3); mais en

') On pourrait au premier moment se demander s'il ne faudrait pas

attribuer ä Jonas meme la compilation, puisqu'il est mort vers 665, et que

precisement le chroniqueur a ecrit entre 660—663, et a ete probablement
arröte par la mort. Mais le style pretentieux de Jonas n'a aucun rapport
avec la simplicite de notre auteur; on sentirait dans la chronique la maiu
de l'hagiographe et enfin un oeuvre de Jonas n'aurait pas eu un caractere
Burgonde aussi prononce.

2) Pag. 26.

3) Chron. chap. 58: < Dagobertus Burgundias ingreditur. Tanto
timore pontifices et proceres in regno Burgundiae consistentes, seu et caete-
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meme temps il ne pouvait appartenir, comme le pretend M.

Brosien, au bas clerge; car ä cette epoque le clerge seculier n'avjiit
ni les loisirs, ni la securite, ni Finstruction necessaires pour se

livrer aux travaux litteraires. Depuis Marius d'Avenche et

Gregoire de Tours jusqu'ä l'epoque de Charlemagne on ne trouve

plus que des moines qui s'occupent d'eerire des livres'). Nous

pouvons etre assures que notre compilateur etait un moine2).

VI.
A quelle nationalite\ ä quelle race appartenait ce moine?

Etait-il Gallo-romain, Burgonde ou Frank? II n'est pas
probable qu'il fut un Frank, quoiqu'il se monte tres favorable ä

la famille des Peppin, ä Peppin Fanden, ä Arnulf tle Metz, ä

Grimoald3), et qu'il exagere, non sans une certaine fierte patrio-
tique, la Subordination oü se trouvaient les Lombards vis-ä-vis

des Franks4). Mais s'il avait ete un Frank, il n'aurait sans

doute pas designe la maniere dont les Franks faisaient la guerre

par les mots ritu barbaro '). S'il avait ete un Burgonde, il est

ros leudes aduentus Dagoberti concusserat, ut a cunctis esset admiran-

dum. Pauperibus justitiam habentibus gaudium vehementer irrogauerat.

Cumque Lingonas ciuitatem uenisset, tanta in uniiiersis leudibus suis, tarn

sublimibus quam pauperibus judicabat justicia, ut crederetur omnino fnisse

Deo placabile: ubi nulluni intercedebat praemium, nee personarum accejitio,
nisi sola dominabatnr justicia, quam diligebat Altissimus ;. ¦— N'est ce pas

lä le langage d'un moine, ennemi des grands de la terre, d'un disciple de

Saint Colomban?

') Je ne connais d'autre exceptiou que Saint Ouen, eveque de Ronen,

biographe de Saiut Eloi.
2) Ou peut faire observer qu'il ne dit rieu de la revolte des moines

d'Agaune en 565, racontee par Marius; mais les Annales d'Agaune qu'il
suivait ne mentionnaieut probablement jias le fait.

3) Chron. chap. 52, 53, 58, 61, 85, SQ, 88.

4) Chap. 45.

5) Chap. 17: «Fredegundis... Parisius vel reliquas civitates ritu
barbaro occupavit>. — Chap. 37: <... Alesaciones a Theudeberte ritu
barbaro peruaditur». — Au chap. 38 il designe comme Gregoire de Tours
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bien probable que dans tout le cours de sa compilation, oü il
est si souvent question des Burgondes, quelque mot de

Sympathie pour eux ou de douleur pour les maux qui les ont frap-

pes lui aurait echappe'). L'hypothese la plus vraisemblable est

celle qui nous fait voir en lui un Gallo-romain. Nous com-

prenons mieux chez un Gallo-romain que chez un barbare le

soin avec lequel il distingue les Romains des Franks, Burgondes,

Saxons, Lombards2), l'emploi de la designation de barbare;
la fklelite avec laquelle dans YHistoria epitomata il a conserve

tous les öloges accordes par Gregoire de Tours aux Gallo-ro-
mains Ecdicius et Aridius3); les termes emphatiques dans les-

quels il parle du maire du palais Claudius qui etait de race

romaine4). De meme que Gregoire de Tours, il partage la haine

et le mepris que les Gallo-romains catholiques eprouvaient pour
les Wisigoths ariens5). Nous croyons donc que notre compilateur
etait un moine gallo-romain de Saint Marcel de Chalon.

VII.
Nous est-il possible de dire le nom de ce moine? Je ne

puis sur ce point que repeter ce que j'ecrivais en 1873 dans la

un frank par le mot: barbarm. M. Brosien, p. 27, a tres bien montre qu'il
serait absurde de conclure qu'il etait Frank du fait qu'il rapporte la legende

sur l'origine des Franks. II rapporte aussi celle sur l'origine des Lombards

(Hist. epit. 65). %

') Nous avons moutre ailleurs (Les Origines de l'Historiographie ä

Paris, p. 24) comment l'auteur des Gesta regum F'rancorum trahit tres

nettement, tout en reproduisant Gregoire de Tours, ses sympathies pour
les Wisigoths.

2) Chron. chap. 18, 24, 28, 29, 43, 78, 81, 84.

3) Hist. epit. chap. 14, 24.

4) «Claudius, genere romanus, homo prudens, jucundus in fabulis,
strenuus in cunctis, patientiae deditus, plenitudine consilii abundans, litte-
rarum studiis eruditus, fide plenus, amicitiam cum omnibus sectans».

Chron. chap. 28.

5) «Gothorum gens impatiens est quando super se jugum non habue-

rit... Tulganis adolescentia... Spania more solito uitiatur... cognito morbo

Gotthorum, quem de regibus degradandis habebant, etc.» Chron. ch. 82.
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Revue critique*): «Jusqu'ä Papire Masson la chronique dite de

Fredegaire n'est connue que sous le titre lYAppendice ä Gregoire
de Tours. Meme Nicolas Vignier en 1587 l'appelle: Supplement

ä Gregoire. Masson dans la seconde edition de ses Annales

avait dit: Scholasticus, auctor appendicis ad Gregorii historiam.

Claude Fauchet, dans 1'edition de ses Antiquites Gauloises et

Francoises de 1579. cite le nom de Fredegaire Scholastique

(IV, 23). Le passage vaut la peine d'etre transcrit: «D'ores-

navant il m'ayderay pour le fondement de ma narration du recueil

que l'on pense avoir ete faict par Idace2) ou Fredegaire Scholastique,

compris soubs partie d'un livre, communement imprime pour
l'unzieme de Gregoire ». — Et en marge on lit: «Icy commence

le recueil donne ä Fredegaire Scolastique par faute de scavoir

le vray auteur de celui qui a faict le XP livre adiouste ä Fliis-

toire de Gregoire». Scaliger ne parle point de Fredegaire dans

l'edition de 1583 du De emendatione temporum. II le nomme

dans celle de 1598, parue ä une date si rapprochee de l'apparition
du livre de Fauchet qu'il semble difficile que celui-ci ait copie

Scaliger. Canisius disait avec raison en 1602 dans ses Lectiones

Antiquw: «Scaliger... non semel continuatorem illum Gregorii

vocat Fredegarium, sed, ut apparet, tantum conjectura, nulla

codicis scripti auctoritate». Mais comment une conjecture peut-
elle consister ä fabritiuer un nom propre au hasard? Une

conjecture dojt reposer sur quelque indice. Enfin Etienne Pasquier

ecrivait un peu ä la legere dans un passage des Recherches de

la France, imprime seulement dans l'edition posthume de 1621,

que le nom de Fredegaire le Scolastique avait ete trouve « par
ceux qui fureterent les bibliotheques des moines ». Cela peut bien

s'appliquer ä Cl. Fauchet. — On a suppose d'une maniere assez

ingenieuse que le nom de Fredegarius etait dans la pensee de

') 1873, t. II, p. 256.

2) Le nom d'Idace prouve que Fauchet connaissait non-seulement l'ap-

pendice ä Gregoire, mais toute la compilation. Peut-etre avait-il vu le ma-

nuscript du College de Clermont qui porte en töte: a quodam Adatio.

Voy. plus haut p. 143, n. 4.



dite de Fredegaire. 163

Scaliger une allusion au nom de Freher qui se disposait ä publier
YHistoria Epitomata et la chronique qui y fait suite. Frede-

garius voudrait dire: l'anonyme de Freher. Mais les parolcs

employees par Scaliger ecartent cette hypothese: « Auctor appen-
dicis Gregorianae, sive is est Fredegarius, sive alius »•). Mais

qui donc ;i trouve ou invente ce nom de Fredegarius
Ce nom du reste est parfaitement bien fait et nous en trouvons

des exemplcs. Des personnages de ce nom sont mentionnes dans

un capitulaire de Charlemagne et dans le Polyptique d'Irminon*).
De ce que le compilateur etait Gallo-romain, il ne serait pas

legitime de conclure qu'il ne pouvait porter le nom germanique
de Fredegar. Au VIP siecle les noms romains et germaniques

se trouvent meles dans les meines familles3). Aussi n'y a-t-il
pas d'inconvenient serieux ä conserver ce nom de Fredegaire,

bien que nous ne sachions au juste ni oü, ni comment, ni par
qui il a ete trouve.

>) Ed. de 1609. L. VI. p. 618.

2) Fcerstemann. Altdeutsches Namenbuch I. 426.

3) Fredeg. Chron. chap. 29: Richomeris, Romanus geuere; chap. 78:

Chramnelenus, ex genere romano.
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